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ACCORD 
ENTRE 

LE ROYAUME DE BELGIQUE 
ET 

LE BURKINA FASO 
RELATIF AU TRANSPORT AERIEN 

LE ROYAUME DE BELGIQUE 

ET 

LE BURKINA FASO 

DENOMMES CI-APRES PARTlES CONTRACTANTES; 

DESIREUX de favoriser le développement des transpmts aériens entre leurs territoires respectifs et 
de poursuivre dans la plus large mesure possible, la coopé1ation internationale dans ce domaine; 

DESIREUX d'appliquer à eet Accord les pnncipes et les dispositions de la Convention 1elative à 
l'aviatwn civile internationale ouverte à la signatme à Chicago le 07 décembre 1944 et ses Annexes; 

SONT CONVENUS DE CE QUI SUlT: 



ARTICLE PREMIER 

DEFINITIONS 

Pour l'application du présent Accord et de ses Armexes sauf dispositions contraires, les termes et 
expressions ei-dessous ont les significations suivantes: 

a) "Convention": la Convention relative à l'aviation civile internationale ouverte à la signature à 
Chicago, Ie 07 décembre 1944, y campris toutes les Annexes adoptées selon l'article 90 de 
ladite Convention et tout autre amendement à cette Convention ou à ses Annexes intervenu 
selon les articles 90 et 94 pour autant que ces amendements et Annexes ai ent été adoptés par les 
deux Parties contractantes. 

b) "Autorités aéronautiques": en ce qui conceme Ie Burkina Faso, le Ministère en charge de 
l'Aviation Civile et en ce qui conceme la Belgique, le Service Public Fédéral Mobilité et 
Transports ou dans les deux cas, toute autre personne ou organisme habilité à assumer les 
fonctions exercées par lesdltes Autorités. 

c) "Entreprise de transport aérien désignée": une entreprise de transport aenen que les 
Autorités aéronautiques d'une Partie contractante auront nommément désignée comme étant 
!'instrument choisi pour exploiter les services aériens convenus. 

d) "Territoire" : a la même signification que celle qui lui a été donnée dans l'article 2 de la 
Convention. 

e) "Service aérien", "Service aenen international", "Entreprises de transport aérien", 
"Escale non commerciale": ont les mêmes significations que celles qui leur sont 
respectivement données dans 1' artiele 96 de la Convention. 

f) "Equipement de bord", "Provision de bord", "Pièces de rechange" ont les mêmes 
significations que celles qui leur sont respectivement données dans 1' Annexe 9 de la 
Convention. 

g) "Tarifs": les prix qui doivent être payés pour le transport des passagers, des bagages et des 
marchandises, et les conditions dans lesquelles ils s'appliquent, y campris les commissions et 
autws rémunérations supplémentaires pour 1' émission ou la vente de titres de transport, excepté 
les rémunérations et conditions relatives au transport des envois postaux. 

h) "Services convenus": les services aériens réguliers pour Ie transport des passagers, des 
marchandises et du courrier, de façon séparée ou combinée, sur les routes spécifiées à l'Annexe 
au présent Accord. 

i) "Accord'': le présent Accord, ses Armexes et toutes modifications à 1' Accord ou à ses Annexes 
convennes conformément aux dispositions du présent Accord. 

j) "Partage de code" signifie une opération effectuée par une entreprise désignée en utilisant les 
lethes de code et le numéro de vol d'une autre entreprise conjointement à salettrede code et 
son numéro de vol. 

k) "Rupture de charge" signifie l'exploitation de l'un des services convenus par une entreprise 
de transport aérien désignée de telle sorte que le service est assuré sur une section de la route, 
par des aéronefs de capacité différente de ceux utilisés sur une autre section. 



I) Les références faites dans le présent accord aux ressortissants du Royaume de Belgique 
s'entendent comme faites aux ressortissants des États membres de la Communauté européenne. 

m) Les références faites dans le présent accord aux entreprises de transport aérien désignées du 
Royaume de Belgique s'entendent comme faites aux entreprises de transport aérien désignées 
par le Royaume de Belgique. 

n) Les références faites dans le présent Accord aux ressortissants du Burkina Faso s'entendent 
comme faites aux ressortissants des Etats membres de l'UEMOA. 

o) Les références faites dans le ptésent Accord aux entreprises de transport aérien du Burkina Faso 
s' entendent comme faites aux entreprises de transport aérien désignées par le Burkina Faso. 

ARTICLE2 

OCTROI DE DROITS 

1. Chaque Partie contractante aceorde à l'autre Partie contractante les droits suivants pour 
l'exploitation des services aériens intemationaux par les entreprises de transport aérien 
désignées respectives: 

a) survoler son territoire sans atterrir; 

b) faire des escales non commerciales dans son territoire; 

c) faire des escales dans son territoire, lors de l'exploitation des routes spécifiées, dans 
1' Annexe, afin d'y embarquer des passagers, des marchandises et du courrier transportés 
en trafic international, de façon sépar~e ou combinée. 

2. Rien dans la paragraphe 1 du présent artiele ne saurait être interprété comme conférant à une 
entreprise de transport aérien désigné de l'une des Parties contractantes le privilège 
d'embarquer, sur le tetritoire de l'autre Partie contractante, des passagers, des marchandises ou 
du couiTier pour les transporter, contre rémunération ou en vertu d'un contrat de location, à 
destination d'un autre point du terntoire de cette autre Partie contractante. 

ARTICLE3 

DESIGNATION POUR L'EXPLOITATION DES SERVICES 

1. Chaque Partie contractante a Ie dr01t de désigner par écrit une ou plusieurs entreprises de 
transport aérien pour l'exploitation des services convenus sur les routes spécifiées dans 
1' Annexe du présent Accm·d Ces désignations serout confrrmées par voie diplomatique. 

2. Chaque Partie contractante à le droit de retirer par écrit la désignation d'une entreprise de 
transpott aérien et d' en désigner une autre. Ce retrait sera confirmé par voie diplomatique. 

3. Chaque Partie contractante se résetve le droit de désigner une compagnie multinationale 
comme son entreprise désignée conformément aux disposltions des Articles 77 et 79 de la 
Convention de Chicago, pour autant que cela se fasse en conformité avec les dispositions des 
artiel es 4 et 5 du présent Accord. 



ARTICLE4 

AUTORISATION D'EXPLOITATION DES SERVICES 

1. Dès réception d'un avis de désignation émis par l'une des Parties contractantes aux tennes de 
1' Artiele 3 du présent Accord, les Autorités aéronautiques de 1' autre Partie contractante, 
conformément à ses lois et règlements, aceordent sans délai aux entreprises de transport aérien 
ainsi désignées les autorisations nécessaires à l'exploitation des services convenus pour 
lesquels ces entreprises ont été désignées, pour autant que: 

1.1. Dans le cas d'une entreprise de transport aérien désignée par la Belgique. 

i. L'entreprise de transpmt aérien désignée soit établie sur le territoire belgeen vertu du 
Traité instituant la Communauté européenne et possède une licence d' exploitatwn 
valable conformément au dr01t communautaire européen et; 

ii. Un controle règlementaire effectif de 1' entreprise de transport aérien désignée soit 
exercé et maintenu par l'Etat membre de la Communauté européenne responsabie de 
la délivtance de son certificat de ttansporteur aérien, et 1' Autorité aéronautique 
compétente soit clairement identifiée dans la désignation. 

1.2. Dans le cas d'une entreprise désignée par le Burkina Faso. 

i. Ventreprise de transport aérien désignée soit établie sur le territoire burkinabé en 
vertu du Traité instituant l'UEMOA et possède une licence d'exploitation valable 
conformément à la législation de l'UEMOA et; 

ii. Un controle règlementaire effectif de l'entreprise de transport aérien désignée soit 
exercé et maintenu par l'Etat membrede l'UEMOA responsabie de la délivrance de 
son certificat de transporteur aérien, et 1' Autorité aéronautique compétente soit 
clairement identifiée dans la désignation. 

2. Dès réception de ces autorisations, les entreprises de transport aérien penvent cammeneer à tout 
moment à exploiter les services convenus, en totalité ou en partie, à condition de se conformer 
aux dispositions applicables de eet Accord et pourvu que des tarifs soient établis conformément 
aux dispositions de I' artiele 15 du présent Accord et que les services soient assurés au moyen 
d'aéronefs qui sont au moins confannes aux dtspositions de I' Annexe 16, volume 1, deuxième 
pmtie, chapitre ill de la Convention. 

ARTICLE5 

REVOCATION OU SUSPENSION DEL' AUTORISATION D'EXPLOITATION 
DES SERVICES 

1. Les Autorités aéronautiques de chacune des Parties contractantes ont le droit de refuser, de 
révoquer, de suspendre ou d'assottir de conditions, temporairementoude façon permanente, les 
autorisations mentionnées à I' Artiele 4 du présent Accord à l'égard des entreprises de transport 
aérien désignées par l'autre Partie contractante: 



a) Si les entreprises en cause ne peuvent prouver qu'elles sont en mesure de remplir les 
conditions prescrites en vertu des lois et règlements appliqués normalement et 
raisonnablement par ces Autorités conformément à la Convention, en ce qui conceme 
l'exploitation de services aériens intemationaux; 

b) Si, dans l'exploitation des services, les entreprises en cause enfreignent les conditions 
énoncées dans le présent Accord; 

c) Si les entreprises en cause ne se conforment pas aux lois et règlements de ladite Partie 
contractante; 

1.1. Si, dans le cas d'une entreprise de transport aérien désignée par la Partie Belge: 

i. L'entteprise de tt·anspmt aérien désignée n'est pas établie sur le territoire de la 
Belgtque en vettu du traité instituant la Communauté emopéenne ou ne possède pas 
de licence d'exploitation valable conformément au dr01t communautaire; ou 

ii. Le contrOle règlementaire effectif de l'entreprise de transport aérien désignée n'est 
pas exercé ou maintenu par l'Etat membre de la Communauté européenne 
responsabie de la délivrance de son certificat de transport aérien, ou 1' Autorité 
aéronautique compétente n' est pas clairement identifiée dans la désignation. 

1.2. Si, dans le cas d'une entreprise désignée par le Burkina Faso. 

i. L'entreprise de transport aérien désignée n'est pas établie sur le territoire 
burkinabé en vertu du Traité instituant l'UEMOA et ne possède pas une licence 
d'exploitation valable conformément à la législation de l'UEMOA et; 

ii. Le controle réglementaire effectif de I' entreprise de transport aérien désignée n'est 
pas exercé ou maintenu par l'Etat membre de l'UEMOA responsabie de la 
délivrance de son certificat de transporteur aérien, ou 1' Autorité aéronautique 
compétente n' est pas clairement identifiée dans la désignation. 

2. A rnains qu'il ne soit indispensable de prendre des mesures immédiates pour empêcher des 
infractions aux lois et règlements susmentionnés, les droits énumérés au paragraphe 1 du 
présent artiele ne serout exercés qu'après consultations avec les Autorités aéronautiques de 
l'autre Partie contractante conformément à l'article 20 du présent Accord. 

ARTICLE6 

APPLICATION DES LOIS ET REGLEMENTS 

1. Les lois et règlements de l'une des Parties Contractantes régissant, sur son temtoire, l'entrée, le 
séjour ou la so1tie des aé10nefs affectés à un service aérien international ainsi que l'exploitation et 
la navigation de ces aéronefs serout observés par les entreplises de transpmt aérien désignées de 
l'autre Partie Contractante à l'entrée, à la sortie et à l'intérieur du territarre de la première Partie 
Contractante. 



2. Les lois et règlements de 1\me des Parties contractantes régissant l'entrée, la sortie, le transit, 
l'immigration, les passeports, la douane, les devises, les formalités sanitaires et la quarantaine 
seront observés par les entreprises de tJ.ansport aérien désignées de l'autre Partie Contractante et par 
leurs équipages et leurs passagers ou en leur nam, et pour les marchandises et Ie courrier en transit, 
à l'entrée, à la sortie et à l'intérieur du territoire de cette Partie Contractante. 

Les passagers en transit sur Ie temtarre de l'une ou l'autre des Parties Contractantes ne seront 
soumis qu'à un controle sommarre. 

Cette disposition nesera pas d'application lorsque le passagerest en transit vers une destination 
sise dans 1m Etat, Partie à la Convention d'apphcation de l'Accord de Schengen du 14 juin 
1985. 

3. Aucune des Parties Contractantes n'accordera la préférence à ses propres entteprises ou à toute 
autre entreprise de transport aérien pat rapport à une entreprise de transport aélien de l'autre Partie 
Contractante qui assure des services intemationaux analogues dans l'application de ses règlements 
mentionnés aux paragraphes 1 et 2 du présent article, ainsi que dans l'utihsation des aéroports, des 
voies aériennes, des services de circulatlon et des installations y associées sous son controle. 

ARTICLE7 

CERTIFICATS, BREVETSET LICENCES 

1. Les certificats de navigabilité, brevets d'aptitude et Heences délivrés ou validés par l'une des 
Parties contractantes et non périmés seront reconnus comme valables par l'autre Partie 
contractante pour l'exploitation des services convenus sur les routes spécifi.ées dans !'Annexe, à 
condition que lesdits certificats, brevets et Heences aient été délivrés ou vahdés conformément 
aux nonnes établies en vertu de la Convention. 

Chaque Partie contractante se réserve le droit, toutefois, de refuser de reconnaître, aux fms de 
vals e:ffectués au-dessus de son propre territoire, les brevets d'aptitude et licences accordés à ses 
propres ressortissants par l'autre Partie contractante. 

2. Si les certificats, brevets ou Heences mentionnés au paragraphe 1 du présent artiele ont été 
délivrés au validés selon des nonnes d1fférentes de celles établies en vmtu de la Convention et 
s1 cette différence a été notlfiée à l'Organisation de l'aviation civile intemationale, les Autorités 
aéronautiques de l'autre Partie contractante penvent demander des consultations confonnément 
à l'Article 20 du présent Accord, afm de s'assurer que les normes en question leur sant 
acceptables. L'incapacité de parvenrr à une entente satisfaisante sur les questions relatlves à la 
sécurité des vals justifiera l'application de I' Artiele 5 du présent Accord 

ARTICLE8 

SECURITE DEL' A VIATION 

1. Chaque Part1e Contractante peut demande1 des consultations au sujet des normes de sécurité dans 
des domaines qui se rapportent aux équipages, aux aéronefs ou à leur exploitation adoptées par 
l'autre Partie Contractante. De telles consultations auront heu dans les 30 jours suivant cette 
demande. 



2. Si, à la suite de telles consultations, une des Parties Contractantes découvre que l'autre Partie 
Contractante n'adopte ni n'assure e:ffectivement Ie suivi de nonnes de sécurité dans l'un de ces 
domaines qui soient au moins égales aux normes minimales en vigueur conformément à la 
Convention de Chicago, la première Partie Conuactante avisera l'autre Partie Contractante de ces 
conclusions et des démarches qui sont estimées nécessaires afm de se conformer à ces nonnes 
mmimales, et cette autre Partie Contractante prendra les mesures correctives qui s'imposent. Le 
manquement par cette autre Partie Contractante à prendre les mesures appropriées dans les 15 jours 
ou dans une période plus longue s'il en a été convenu ainsi, constituera un fondement pour 
l'application de l'Article 5 du présent Accord (révocation, suspension ou modification des 
autorisations d'exploitation). 

3. Nonobstant les obligations mentionnées à l'Article 33 de la Convention de Chicago, i1 est convenu 
que tout aéronef exploité par ou, en verhl d'un arrangement de location ou d'a:ffrètement, pour le 
compte de la ou les compagnies aériennes d'une des Parties, en provenanee ou à destination du 
tenitoire d'une autre Partie Contractante peut, lorsqu'il se trouve sur Ie tenitoire de l'autre Partie 
Contractante, faire l'objet d'une inspeetion (appelée dans eet Artrele "inspection sur l'aire de 
trafic"), par les représentants autorisés de cette autre Partie Contractante, à bord ou à l'extéüeur de 
l'aétonef, afm de véri:fier la validité des doeurneuts de l'aéronef et de ceux de son équipage et l'état 
apparent de l'aéwnef et de son équipement à conditton que cela n'entraîne pas de retard 
déraisonnable. 

4. Si une inspection, ou une série d'inspections sur l'aire de tra:fic, donne heu à· 

a) des motifs sérieux de penser qu'un aéronef ou l'exploitation d'un aéronef ne respecte pas les 
nonnes minimales en vigueur conformément à la Convention de Chicago, ou 

b) des motifs sérieux de craindre des dé:ficiences dans l'adoption et la mise en ceuvre effective 
de normes de sécurité confannes aux exigences de la Convention de Chicago, 

la Partie Contractante effectuant l'inspection sera, par application de l'Article 33 de la Convention de 
Chicago, libre de conclure que les prescriptions suivant lesqueUes Ie certificat ou les Heences relatifs à eet 
aéronef ou à son équipage ont été délivrés ou validés, ou suivant lesqueUes l'aéronef est utilisé, ne sont 
pas égales ou supérieures aux normes minimales en vigueur conformément à la Convention de Chicago. 

5. Dans Ie cas ou l'accès à un aéwnef, exploité par ou pour le compte d'une compagnie aérienne 
d'tme Pattie Contractante, pour effectlier une inspeetion sur l'aire de tratic en application du 
paragraphe 3 ci-dessus est refusé par un teprésentant de cette compagnie aérienne, l'autre Partie 
Contractante est hbre d'en déduire que des motifs sérieux de préoccupation, du type de ceux 
auxquels il est fait réfétence dans Ie paragraphe 4 ci-dessus existent, et d'en tirer les conclusions 
mentionnées dans le même paragraphe. 

6. Chacune des Parties Contractantes se réserve Ie droit de suspendre ou de modifier intmédmtement 
l'a·utorisation d'exploitation d'une compagme aérienne de l'autre Pattie Contractante dans Ie cas ou 
l'une des Patt1es Contractantes parvient à la coneinsion à la suite, d'une inspeetion sur l'aire de 
trafic, d'une série d'inspections sur l'aire de tra:fic, d'un refus d'accès pour inspeetion sur l'aire de 
trafic, d'une consultation oude toute autre manière, qu'une action intmédiate est ind1spensable pour 
la sécurité de l'exploitation aérienne. 

7. Toute mesure appliquée par une Partie Contractante en conformité avec les paragraphes 2 et 6 ci­
dessus sera levée dès que les faits motivant cette mesure auront cessé d'exister. 



2. Si, à la suite de telles consultations, une des Parties Contractantes découvre que l'autre Partie 
Contractante n'adopte ni n'assure effectivement Ie suivi de normes de sécurité dans l'un de ces 
domaines qui soient au moins égales aux normes minimales en vigueur conformément à la 
Convention de Chicago, la première Partie Contractante avisera l'autre Partie Contractante de ces 
conclusions et des démarches qui sont estimées nécessaires afm de se conformer à ces normes 
minimales, et cette autre Partie Contractante prendra les mesures correctives qui s'imposent. Le 
manquement par cette autre Partie Contractante à prendre les mesmes appropriées dans les 15 jours 
ou dans une période plus longue s'il en a été convenu amsi, constituera un fondement pour 
l'application de l'Article 5 du présent Accord (révocation, suspension ou modification des 
autorisations d'exploitatton). 

3. Nonobstant les obhgations mentionnées à l'Arlicle 33 de la Conventwn de Chicago, il est convenu 
que tout aéronef exploité par ou, en vertu d'un arrangement de location ou d'affrètement, pour Ie 
compte de la ou les compagnies aénennes d'une des Pru.ties, en provenanee ou à destination du 
territoire d'une autre Partie Contractante peut, lmsqu'il se trouve sur Ie ten·itorre de l'autre Partie 
Contractante, faire l'objet d'une inspeetion (appelée dans eet Artiele "mspection sur l'aire de 
trafic"), par les représentants autorisés de cette autre Partie Contractante, à bord ou à l'extérieur de 
l'aéronef, afm de vérifier la validité des doeurneuts de l'aéronef et de ceux de son équipage et l'état 
apparent de l'aéronef et de son équipement à condition que cela n'entraîne pas de retard 
déraisonnable. 

4. Si une inspection, ou lme série d'inspections sur l'aire de trafic, donne lieu à· 

a) des motifs sérieux de penser qu\m aéronef ou l'exploitation d'un aéronef ne respecte pas les 
normes minimales en vigueur conformément à la Convention de Chicago, ou 

b) des motifs sérieux de craindre des déficiences dans l'adoption et la mise en ceuvre effective 
de normes de sécurité confermes aux exigences de la Convention de Chicago, 

la Partie Contractante effectuant l'inspection sera, par application de l'Article 33 de la Convention de 
Chicago, libre de conclure que les prescriptions suivant lesqueUes Ie certificat ou les Heences relatifs à eet 
aéronef ou à son équipage ont été délivrés ou validés, ou suivant lesqueUes l'aéronef est utilisé, ne sont 
pas égales ou supérieures aux normes minimales en vigueur conformément à la Convention de Chicago. 

5. Dans Ie cas ou l'accès à un aéronef, exploité par ou pour Ie compte d'une compagnie aérienne 
d'une Pru.tie Contractante, pour e:ffectuer une mspectwn sur l'arre de trafic en application du 
paragraphe 3 ci-dessus est refusé par un représentant de cette compagnie aérienne, l'autre Partie 
Contractante est libre d'en déduire que des motifs sérieux de préoccupation, du type de ceux 
auxquels il est fait référence dans Ie paragraphe 4 c1-dessus existent, et d'en tirer les conclusions 
mentionnées dans Ie même paragraphe. 

6. Chacune des Parties Contractantes se réserve Ie droit de suspendre oude modifier immédiatement 
l'autorisation d'exploitation d'une compagnie aélienne de l'autre Partie Contractante dans Ie cas ou 
l'une des Parties Contractantes parvient à la condusion à la suite, d'une inspeetion sur l'aire de 
trafic, d'une séne d'inspections sur l'aire de trafic, d'un refus d'accès pour inspeetion sur l'aire de 
trafic, d'une consultation oude toute autre manière, qu'une action immédiate est ind1spensable pour 
la sécurité de l'exploitation aérienne. 

7. Toute mesure appliquée par une Pru.tie Contractante en conformité avec les paragraphes 2 et 6 ci­
dessus sera levée dès que les faits motivant cette mesure auront cessé d'exister. 



ARTICLE9 

SURETE DEL' A VIA TI ON 

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes ne réaffmnent que leur obligatwn mutuelle de protéger l'aviation civile contre les 
actes d'intervention illicite, pour en assurer la sûreté, fait partie intégrante du présent Accord. 
Sans limiter la généralité de leurs droits et obligations en verh1 du droit international, les 
Parties contractantes convierment d'agir en particulier conformément aux dispositions de la 
Convention relative aux Infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, 
signée à Tokyo le 14 Septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture 
illicite d'aéronefs signée à la Haye Ie 16 Décembte 1970, la Convention pour la répression 
des actes tllicttes contre la sécurité de l'aviation civile, signée à Montréalle 23 Septembre 1971, 
et le Protoeale pour la suppression des actes illicites de violence dans les aéroports servant 
l'aviation civile internationale, signée à Montréalle 24 Février 1988. 

2. Les Parties contractantes s'accordent mutuellement, sur demande, toute l'assistance nécessaire 
pom prévenir les actes de capture illicite d'aéronefs ctvils et autres actes illicites dirigés contre 
la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports et des 
installations et services de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace pour la sûreté de 
l'A viation Civile. 

3. Les Parties contractantes doivent se conformer aux dispositions relatives à la sûreté de 
l'aviation qui ont été étabHes par l'Organisation de l'aviation civile internationale et qui sont 
désignées comme Armexes à la Convention, dans la mesure ou ces dispositions s'appliquent 
aux dites Parties, elles doivent exiger des exploitants d'aéronefs tmmatriculés par elles, des 
exploitants d'aéronefs qui ont le siège principal de leur territoire, et des exploitants d'aéroports 
situés sur leur territoire, qu'ils se conforment à ces dispositions relatives à la sûreté de l'aviation 
civile. 

4. Les Parties contractantes dans leurs rapports mutuels, se conforment aux dispositions relatives à 
la sûreté de l'aviation qui ont été établies par l'Organisation de l'Aviation civile internationale et 
qui sont désignées comrne Armexes à la Convention relative à l'A viation civile internationale, 
dans la mesure ou ces dispositions s'appliquent aux dites Parties; elles exigent des exploitants 
d'aéronefs immatriculés par elles, ou des exploitants qui ont Ie siège principal de leur 
exploitation ou leur résidence permanente sur leur territoire ou, dans le cas du Royaume de 
Belgtque, des exploitants d'aéronefs qui sont établis sur son territoire en vertu du Traité 
établissant la Comrnunauté européenne et ayant des Heences d' exploitation valides 
conformément au droit communautaire européen. 

5. Dans Ie cas du Burkina Faso, les exploitants d'aéronefs qui sont établis sur son territoire en 
vertu du traité instituant l'UEMOA et ayant des Heences d'exploitation valides conformément à 
la législation de 1' Union Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) et des 
exploitants d'aéroport situés sur leur territoire, qu'ils se conforment à ces dispositions relatives à 
la sûreté de l'aviation. 

6. En cas d'incident, ou de menace d'incident, de capture illictte d'aéronefs civils ou d'autres actes 
illicites dirtgés contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des 
aéroports ou des installations et services de navigation aérienne, les Parties contractantes 
conviennent de s'entraider en facihtant les communications et autres mesures appropriées, 
destinées à mettre fm avec rapidité et sécurité à eet incident ou à cette menace d'incident. 



7. Au cas ou une Partie contractante a des raisons valables de croire que l'autre Partie contractante 
n'a pas respecté les dispositions de sécurité d'aéronef de eet Accord, les Autorités 
Aéronautiques d'une des Parties contractantes potmont immédiatement inviter les Autorités 
Aéronautiques de l'autre Partie contractante à des négociations. Dans Ie cas ou les deux Parties 
n'arrivent pas à s'entendre après un délai de quinze (15) jours, après la date de déposition de 
cette demande, chacune des Parties contractantes a Ie droit de retirer, limiter ou imposer des 
conditions d'autorisation d'exploitation et de permissions techniques de l'une ou de plusieurs 
entreprises aériennes de cette Partie. En cas d'urgence, les Patties contractantes penvent 
prendre une action provisoire avant l'expiration des quinze (15) jours. 

ARTICLElO 

REDEVANCES D'USAGE 

1. Les redevances d'usage appliquées sur Ie territoire de l'une des Parties contractantes aux 
entreprises de transport aérien désignées de l'autre Partie contractante pour l'utllisation des 
aéroports et autres installations de navigation aérienne par les aéronefs des entreprises de 
transport aérien désignées par l'autre Partie contractante ne seront pas plus élevées que celles qui 
sont appliquées à une entreprise de transport aérien nationale de la première Partie contractante 
assurant des services internationaux analogues. 

2. Chaque Partie contractante encouragera la tenue de consultations entre ses Autorités compétentes 
pour percevoir les redevances d'usage et les entreprises de transport aérien désignées qui utilisent 
les services et les installations, si possible par l'entremise des organisations représentatives des 
compagnies aériennes.Toutes propositions de changements dans les redevances d'usage devraient 
être notifiées avec un préavis raisonnable. 

ARTICLEll 

ASSISTANCEEN ESCALE 

Sous réserve des lois et règlements de chaque partie contractante, y compris, en ce qui concerne le 
Royaume de Belgique, du droit de la Communauté européenne, chaque entreprise de tlansport aérien 
désignée a Ie droit, sur Ie territoire de l'autre partie contractante, de pratiquer l'auto assistance en 
escale ou, à son gré, Ie droit de choisir parmi les prestatah·es concurrents qui foumissent des services 
d'assistance en escale en totalité ou en partie Dans les cas ou les lois et règlements applicables 
limitent ou excluent l'auto assistance, et dans les cas ou il n'existe pas de concurrence effective entre 
les prestataires de services d'assistance en escale, chaque entteprise de transport aérien désignée sera 
traitée sur une base non discriminatoire en ce qui conceme l'accès à l'auto assistance et aux services 
d'assistance en escale foumis par un ou plusieurs prestataires. 



ARTICLE12 

EXONERATION DES DROITS DE DOUANE 

1. Chaque Partie Contractante exempte les entreprises de transport aérien désignées de l'autre Partie 
Contractante des restrictwns à l'importation, des droits de douane, des droits d'accises, des frais 
d'inspection et des autres taxes et droits nationaux, régionaux ou locaux sur les aéronefs, les 
carburants, les huiles lubrifiantes, les foumitures techniques consommables, les pièces de rechange y 
compris les moteurs, l'équipement normal des aéronefs, l'équipement au sol, les provisions de bord 
et les autres articles destinés à être utllisés tmiquement pour l'exploitation ou l'entretien des aéronefs 
des entreprises de transpmt aérien désignées par l'autre Partie Contractante assurant les services 
convenus, de même que les stocks de billets, les lettres de transport aérien, les imprimés portant le 
symbole des entreprises et le maténel publicitaire courant chstribué gratuitement par ces entreprises 
désignées. 

2. Les exonératlons visées par eet artiele seront applicables aux objets cltés à son paragraphe 1: 

a. introduits sur le temtoire d'une Partie contractante par ou pour le compte de la compagnie de 
l'autre Partie contractante; 

b. retenus à bord de l'aéronef à !'arrivée ou au départ sur le territoire de l'autre Partie 
contractante; 

c. mise à bord de l'aéronef de la compagnie d'une Partie contractante à partir du territoire de 
l'autre Partie contractante et affectés à l'exploitation des services agréés. 

Si ces objets ne sont pas utilisés ou entièrement consommés, ils ne doivent pas être introduits 
par le propriétaire du pavillon sur le territoire de la Partie contractante garantissant 
l'exonération 

3. Les équipements nonnaux ainsi que le matériel et les approvisionnements se trotlVant à bord 
des aéronefs d'une Pattie contractante ne pourront être déchargés sur le territoire de l'autre 
Pattie contractante qu'avec le consentement des Autorités douanières de ce territoire. Dans ce 
cas, ils pourront être placés sous la surveillance desdites Autorités jusqu'à ce qu'ils soient 
réexportés ou qu'ils aient fait l'objet d'une déclaration en douane. 

4 Les bagages et marchandises en transit dileet sont exemptés des droits de douane et autres taxes. 

5. Les exemptions prévues dans le p1ésent mticle sont également accordées lorsque les entreprises 
de ttanspott aérien dés1gnées par l'une des Parties contractantes ont conclu des arrangements 
avec une autre entreprise de hansport aérien qui bénéficie des mêmes exempt10ns de la patt de 
l'autre Partie contractante, en vue du prêt ou du transfeli sur le territoire de l'autre Partie 
contractante, des objets spécifiés au paragraphe 1 du présent article. 



ARTICLE 13 

PRINCIPES REGISSANT L'EXPLOITATION DES SERVICES 

1. Les entreprises de transport aérien désignées des deux Pmiies contractantes bénéficieront de 
possibilités justes et égales dans l'exploitation des services convenus entre leurs territoires 
respectifs et au-delà, sur les routes spécifiées dans rAnnexe au présent Accord 

2. Dans l'exploitation des services convenus, les entreprises de transport aérien désignées par l'une 
des Parties contractantes tiendia compte des intérêts des entreprises de transpoti aérien 
désignées par rautre Partie contractante, de façon à ne pas porter indûment atteinte aux services 
que celles-ei assurent sur la totalité ou sur une partie de la même route. 

3. Les services convenus assurés par les entreprises de transport aérien désignées par les Parties 
contractantes auront un rapport raisonnable avec les besoins du public en matière de transport 
sur les routes spécifiées et auront pour objectif principal d'assmer, selon un coefficient de 
charge utile raisonnable, une capacité suffisante pour répondre aux besoins courants et 
normalement prévisibles en matière de transport des passagers, des marchandises et du courrier 
entre Ie territoire de Ia Partie contractante qui a désigné rentreprise de transport aérien et les 
pays de destination fmale du trafic. 

4. Le transport des passagers, des marchandises et du courrier embarqués et débarqués en des 
points des routes spécifiées situés sur les territoires d'Etats autres que celui qui a désign.é une 
entreprise de transport aérien sera assuré conformément au principe général selon lequel la 
capacité doit être adaptée: 

a. Aux exigences du trafic à destination et en provenanee du territoire de la Partie 
contractante qui a désigné rentreprise de transport aérien; 

b. Aux exigences du trafic de la région que traverse l'entreprise de transport aérien, compte 
tem1 des autres services de transport assurés par les entreprises de transport aérien des 
Etats de la région; et 

c. Aux exigences de l'exploitation de servtees aériens long-courriers. 

ARTICLE14 

RUPTUREDECBARGEETPARTAGEDECODE 

1. Sur tout sectem ou secte1rrs des routes respectives, une entreprise de transport aérien déstgnée 
peut, lors de tout vol continu, changer de type d'avion utilisé en n'importe quel point de la route. 

2. Chaque entreprise de transport aérien désignée peut, en opérant les services aériens convenus 
sur les routes spécifiées à l'Aunexe, conclure des arrangements de partages de codes avec une 
entreprise de transport aérien queUe que soit sa nationalité, pour autant que cette entreprise de 
transport aérien détienne les droits trafic nécessaires sur cette route. 



ARTICLE 15 

TARIFS 

1. Les Parties Contractantes autoriseront qu'un ou des tarifs sur l'une des routes spécifiées dans 
l'Annexe soient établis par chacune des entreprises de transport aérien désignées. 

2. Les tanfs à appliquer au transport sur tout service convenu à destination et en provenanee du 
territoire de l'autre Partie Contractante seront fixés à des taux raisonnables, compte tenu de tous les 
éléments d'appréciation pertinents, y campris les frais d'exploitation, un bénéfice raisonnable, les 
caractéristiques du service et l'intérêt des usagers 

3. Sans préjudlCe de l'application des dispositions des précédents paragraphes du ptésent mticle, les 
entrepnses de transport aénen désignées sont autorisées à concurrencer, sur les sections des 
services convenus sur lesqueUes elles exetcent des droits de trafic en vertu de la cinqmème liberté 
de l'air, les tarifs apphqués par les entreprises de transport aérien desservant les mêmes sections en 
vertu des troisième et quatrième libertés de l'air. 

Les prix appliqués par les entreprises de transport aérien exploitant des services en vertu de la 
cinquième libetté de l'air ne seront pas rnains élevés, et leurs conditions tarifaires ne serout pas 
moins restrictives, que celles desdites entreprises de transport aérien exploitant des services en 
vertu des troisième et quatrième libertés de l'air. 

4. Les Autorités aéronautiques des deux Parties contractantes peuvent cependant désapprouver des 
tarifs qui sant déraisonnablement discrinrinatoires, exagérément élevés ou restrictifs en raison 
d'abus de position dominante, ou artificiellement faibles en raison de subventions ou d'aides 
directes ou indirectes, ou qui sont susceptibles d' entraîner une situation de dumping. 

ARTICLE16 

PERSONNEL 

1. Les enbeprises de transpelt aérien désignées par l'une des Parties conb·actantes sont autorisées, 
sur une base de réciprocité, à affeeter sur le territoire de l'autre Partie contractante les 
représentants et les employés des secteurs commercial, opérationnel et technique requis pour 
l'exploitation des services convenus. 

2. Au choix des entreprises de transport aérien désignées, ces besoins en petso1lllel penvent être 
satisfaits soit par leur propre personnel queUe que soit sa nationalité ou en fmsant appel aux 
services de toute autre organisation, compagnie ou entreprise de transpad aérien opérant sur le 
tenitoire de l'autre Partie contractante et autorisée à assurer de tels services sur ledit tmritoire. 

3. Lesdits représentants et employés observeront les lois et règlements en vigueur sur le territoire 
de l'autre Pattie contractante. En conformité avec ces lois et règlements, chaque Pattie 
contractante accordera, sur une base de réciprocité et avec le minimum de délai, les pennis de 
travail, visas d'emploi ou autres documents analogues nécessaires aux représentants et 
employés mentionnés au paragraphe 1 du présent atticle. 



4. Dans la mesure ou Ie pellliettent lellTS lois nationales, les deux Parties Contractantes exempteront 
de l'obligation d'obtenir des pelTilis de travail, des visas d'emploi ou autres documents analogues Ie 
persennel assurant certains services et fonctions temporaires. 

ARTICLE 17 

ACTIVITES COMMERCIALES 

1. Le ou les transporteurs aériens désignés d'une Patiie canttactante ont Ie droit, sur la base de la 
réciprocité, d'établir des bureaux sur le territoire de l'autre Partie contractante aux fins de la 
promotion et de la vente de servtees de transport aérien 

2. Le ou les transporteurs aériens désignés d'une Partie contractante sont autorisés, sur la base de 
la réciprocité, à faire entrer et séjourner sur le territoire de l'autre Partie contractante leur 
persennel de gestion, d' exploitation, leur persennel commercial et tout autre personnel 
spécialisé nécessaire pour assurer les transports aériens. 

3. Chaque Partie contractante aceorde au personnel nécessaire du ou des transporteurs aériens 
désignés de l'autre Partie contractante, sur la base de la réciprocité, l'autorisation d'accéder, sur 
son territoire, à l'aéroport et aux zones en rapport avec l'exploitation des aéronefs, les 
équipages, les passagers et le fret d'un transporteur aérien de l'autre Partie contractante. 

4. Chaque Partie contractante accorde, sur la base de la réciprocité, au(x) transporteur(s) aérien(s) 
désigné(s) de l'autre Partie contractante le droit de faire entrer et séjourner sur son territoire, 
pendant de brèves périodes n'excédant pas quatre-vingt-dix (90) jours, le personnel 
supplémentaire requis par le ou les transporteurs aériens désignés de l'autre Partie contractante 
pour ses activités. 

5. Les Parties contractantes s'assurent que les passagers, queUe que soit leur nationalité, puissent 
acheter des biliets auprès du transporteur aérien de leur choix, en monnaie locale ou en toute 
devise librement convertible acceptée par ce transporteur aérien. Ces principes s'appliquent 
également au transport de fret 

6. Sur la base de la réciprocité, le ou les transporteurs aériens désignés d'une Partie contractante 
ont sur le territoirede l'autre Partie contractante, ledwit de procéder, en monnaie locale ou en 
toute devtse librement convertible, à la vente de billets de transport aérien de passagers et de 
fret, dans leurs propres bureaux comme par l'intermédiaire des agents accrédités de leur choix. 
Le ou les transporteurs aériens désignés d'une Partie contractante ont, en conséquence, le droit 
d'ouvrir et de conserver sur le territoire de l'autre Partie contractante des comptes bancaires 
nominatifs dans la monnaie de l'une ou l'autre des Parties contractantes ou en toute devise 
librement convertible, à leur discrétion. 

7. Dans le cadre de l'exploitation ou de l'offre des services autonsés sur les routes agréées, à 
condition que tous les transporteurs aériens parties à de tels accords disposent des autorisations 
adéquates et satisfassent aux critères normalement applicables à de tels accords, tout 
transporteur aérien désigné d'une Partie contractante peut conclure des accords de coopération 
commerciale, notaroment des accords de réservatton de capacité, de partage de codes et de 
location: 



i. avec un ou plusieurs transporteurs aériens de l'une ou l'autre des Parties contractantes; et 

ii. avec un ou plusieurs transporteurs aériens d'un pays tiers. 

Pour chaque billet vendu, 1' acquéreur est informé au moment de la vente du transporteur aérien qui 
exploitera chaque tronçon du service. 

8. Chaque Partie Contractante aceorde aux entreprises de iJ:ansport aérien désignées de l'autre Partie 
Contractante le droit de transférer librement l'excédent des recettes sur les dépenses réalisé par 
lesdites entreprises sur son territone. Ces transferts se feront sur la base des taux de change 
officiels utilisés pour les paiements courants ou, lorsqu'Il n'y a pas de taux de change officiels, sur 
la base des taux de change pratiqués sur le marc hé pour les paiements courants, applicables le jour 
de l'introduction de la demande de transfert par les entreprises de transport aérien dés1gnées de 
l'autre Partie Contractante, ils ne serout assujettis à aucune taxe sauf celles que les banques 
demandent notmalement pour de telles opé1ations. 

9. Chaque Partie Contractante accordera, sur base de 1éciprocité, aux entreprises de transport aéüen 
désignées de l'autre Partie Contractante l'exemption de toute forme de taxe sur les revenus ou 
profits que lesdites entreprises tirent, sur le territoire de la première Partie Contractante de 
l'exploitation de services de transports aérien, amsi que de tout ilnpót sur le chiffre d'affan·es ou le 
capital. 

Cette disposition ne sera pas apphcable si une Convention destinée à éviter la double ilnposition et 
qui prévoit une exemption analogue est en vigueur entre les deux Parties Contractantes. 

ARTICLE 18 

ECHANGE D'INFORMATION 

1. Les Autorités aéronautiques des deux Parties contractantes échangeront aussi rapidement que 
possible des informations concernant les autorisations en cours délivrées à leurs entreprises de 
transport aérien désignées respectives en vue de l'exploitation de services à destination, à 
travers ou en provenanee du territoire de l'autre Partie contractante, y compris des copies des 
certificats et autorisations en cours pour des services sur les routes spécifiées, ainsi que les 
modifications, les ordres d'exemption, et les tableaux de services autorisés. 

2. Chaque Partie contractante veillera à ce que ses entreprises de tlansport aérien désignées 
fournissent aux Autorités aéronautiques de l'autre Partie contractante aus~i longtemps à I' avance 
que poss1ble, toute irlformation pertinente concernant l'exploitation des services .convenus, y 
campris les mfonnations relatlVes à la capacité offerte sur chacune des routes spécifiées, et 
toute autre information requise pwpre à pwuver aux Autorités aéronautiques de l'autre Partie 
contractante que les dispositions du présent Accord sont dûment respectées. 



ARTICLE19 

APPROBATION DES PROGRAMMES 

1. Les horaires du ou des transporteurs aériens désignés d'une Partie contractante sont soumis 
pour approbatwn aux Autorités aéronautiques de l'autre Partie contractante. 

2. Lesdits horaires sont communiqués trente (30) jours au moins avant la mise en exploitation et 
précisent, en particulier, les services réguhers, leur fréquence, les types d'aéronefs, leur 
configuration et le nombre de sièges à la disposition du public. Ce délai de trente (30) jours 
peut, dans certains cas, être réduit, sous 1éserve d'accord entre les Autorités aéronautiques des 
deux Parties contractantes. 

3. Toute modification apportée aux hmaires approuvés d'un transpmteur aérien désigné d'une 
Partie contractante est soum1se pour appwbation aux Autorités aéronautiques de l'autre Partie 
contractante. 

ARTICLE20 

CONSUL TA TI ONS 

1. Les Autorités aéronautiques des Parties contractantes se consultent aussi souvent que cela est 
jugé nécessaire, dans un esprit d'étroite coopération, afin de veiller à l'application satisfaisante 
des principes et des dispositions du présent Accord. Ces consultations commencent dans un 
délai de soixante (60) jours à campter de la date de réception d'une demande de consultations 
émanant d'une Partie contractante. 

2. Chaque Partie contractante peut à tout moment demander à l'autre Partie contractante des 
consultations afin d'interpréter les dispositions du présent Accord ou de procéder à tout 
amendement ou toute modification des dispositions du présent Accord ou de son Annexe 
qu'elle estime souhaitable. Ces consultations peuvent avoir lieu entre les Autorités 
aéronautiques et se dérouler oralement ou par correspondance. Ces consultations cammencent 
dans un délai de soixante (60) jours à campter de la date de réception d'une demande de 
consultatwns émanant d'une Pattie contractante. 

ARTICLE21 

REGLEMENTSDESDIFFERENDS 

1. En cas de différend entre les Parties contractantes au sujet de l'interprétation oude l'apphcation 
du présent Accord, les Parties contractantes s'efforcent en premier heu dele régler par voie de 
négociations duectes enue les Autorités aéronautiques, confonnément aux dispositions de 
1' artiele 20 du présent Accord. 

2. Si les Autorités aéronautiques des Parties contractantes ne parviennent pas à un accord, le 
règlement du différend peut être recherché par voie de consultations diplomatiques. Ces 
consultations cammencent dans un délai de soixante (60) jours à campter de la date de 
réception d'une demande de consultations émanant d'une Partie contractante. 



3. Si les Parties contractantes ne parvierment pas à un règlement par voie de négociations 
conformément aux paragraphes 1 et 2 du présent article, elles peuvent soit convenir de 
soumettre Ie différend pour décision à une personne ou à un organisme désigné d'un commun 
accord soit, à la demande de l'une ou l'autre des Parties contractantes, Ie soumettre pour 
décision à un tribunal composé de trois arbitres. Dans ce cas, chaque Partie contractante 
désigne un arbitre; le troisième arbitre, qui ne doit pas être ressortissant d'une des Parties 
contractantes, est désigné par ces deux arbitres et exerce les fonctions de ptésident du tribunal. 

Chaque Partie contractante désigne son arbiue dans les soixante (60) jours suivant la date de 
réception par l'tme ou l'autre d'entre elles de lademande d'arbitrage émanant de l'autre Partie 
contractante et transmise par la voie diplomatique; Ie troisième arbitre est désigné dans les 
soixante (60) jours suivant la désignation des deux premiers. Si l'une des Parties contractantes 
ne désigne pas d'arbitre dans Ie délai prescrit ou si Ie tr01sième arbitre n'a pas été désigné dans 
Ie délai prescrit, Ie Président du Conseil de l'Organisation de l'aviation civile internationale 
peut, à la demande de l'une quelconque des Parties contractantes, procéder à la désignation 
d'un ou, selon Ie cas, de plusieurs arbitres. 

4. Le tr1bunal d'atbltrage fixe librement ses règles de procédure. Les frais des arbitres nationaux 
sont à la charge des Parties contractantes qui les ont désignés Toutes les autres dépenses du 
tribunal d' arbitrage sont partagées à égalité entre les Parties contractantes. 

5. Les Parties contractantes se conforment à toute décision rendue en vertu du paragraphe 3 du 
présent article. 

6. Si l'une des Parties contractantes ne se conforme pas à une décision rendue en verhl du 
paragraphe 3 du présent artiele et tant qu'elle persiste à ne pas s'y conformer, l'autre Partie 
contractante peut limiter, refuser ou abroger tout droit ou privilège accordé en vertu du présent 
Accord. 

ARTICLE22 

MODIFICATIONS 

1. Si, après l'entrée en vigueur du présent Accord, les deux Parties contractantes devierment liées 
par un accord multilatéral traitant de questions régies par Ie présent Accord, les dispositions 
dudit accord prévaudront. Les deux Parties contractantes pourront procédm à des consultations 
conformément à l'article 19 du présent Accord en vue d'établir dans queUe mesure le présent 
Accord est affecté par les dispositions de eet accmd multllatéral et s'il convient de réviser Ie 
présent Accord pour tenir compte de eet accord multilatéral. 

2. Les amendements ou modifications du présent Accord convenus entre les Parties contractantes 
en vertu des dispositions de 1' artiele 20 entrent en vigueur, à titre provisoire, à la date de leur 
signature et sont confirmés par voie diplomatique après accomplissement des formalités 
prévues. 

3. Les deux Parties contractantes convierment que Ie Tableau de Routes repns à l'armexe peut être 
modifié par un arrangement administratif, moyennant accord entre les Autorités aéronautiques. 



ARTICLE23 

DENONCIATION 

Chacune des Parties contractantes peut à tout moment notifier par écrit et par la voie diplomatique son 
intention de dénoncer le ptésent Accord. Cette notification doit être adressée simultanément à 
l'Organisation de l'aviation civile internationale. Dans ce cas, Ie présent Accord prend fin douze (12) 
mois après la date de réception de la notification par 1' autre Partie contractante, sauf retrait de la 
dénonciation décidé d'un commun accord avant l'expiration de ce délai S'il n'en est pas accusé 
réception par l'autre Partie contractante, la notification est 1éputée avoir été reçue quinze (15) jours 
après la date à laquelle l'Organisation de l'aviation civile internationale en a accusé réception. 

ARTICLE24 

ENREGISTREMENT 

Le présentAccord sera emegrsué auprès de l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI). 



ARTICLE25 

ENTREE EN VIGUEUR 

Chaque Partie contractante notifiera à l'autre l'accomplissement des procédures constitutionnelles 
requises en ce qui la conceme pour l'entrée en vigueur du présent Accord qui prend effet le premier 
jour du deuxième mois suivant le jour de réception de la seconde notification. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés dûment autorisés par leur Gouvernement respectif, ont signé le 
présent Accord. 

FAIT A Bruxelles, le 5 juin 2018, en deux origmaux, chacun en langue française. 

En deux originaux, chacun en langue française. 

POUR LE ROYAUME DE BELGIQUE: 

Didier REYNDERS 
Ministre des Affaires étrangères 

et européennes 

POURLE BURKINA FASO: 

lphaBARRY 
Ministre des Affaires étr ngères 

et de la Coopéraf n 



ANNEXE 

TABLEAUX DE ROUTES 

Les deux délégations ont adopté les Tableaux de routes ei-après : 

I. ROUTES DU BURKINA FASO 

Tous points Tous points Tous points Tous points 

II. ROUTES DU ROYAUME DE BELGIQUE 

Tous points Tous points Tous points Tous points 


